Association des Étudiantes et étudiants en sciences sociales de l'Université Laval

Procès-Verbal de l'Assemblée Générale du 16 septembre 2009

0. Ouverture de l'assemblée

1. Praesidium

Philippe Lamothe-Leblanc propose que Maxime Gagné agisse à titre de président d'assemblée et que Richard Huot agisse à titre de secrétaire pour la présente assemblée. François Carbonneau appuie la proposition. Adopté à l'unanimité.

2. Lecture et adoption de l'ODJ

François propose l'adoption de l'ordre du jour. Philippe Lamothe-Leblanc appuie la proposition. Adopté à l'unanimité.

3. Lecture et adoption du PV

Rosalie Readman propose l'adoption du procès-verbal du 25 mars 2009. François Carbonneau appuie la proposition. Adopté à l'unanimité.

4. Rapport des exécutants

Paul-Émile Auger présente l'association et les projets qu'il veut voir aboutir. Il mentionne la structure existante à l'AÉSS.

François Carbonneau présente son travail. Il mentionne le projet de site web qui est en route ainsi que celui de l'association de trois cycles.

Simon Gosselin mentionne l'appui financier que l'AÉSS a donné aux initiations de septembre.

5. Budget et finances

Benoît-Pierre Otis présente le budget prévisionnel qui est basé sur l'argent disponible. Paul-Émile Auger présente les dépenses prévues. 5000$ sont prévus pour le journal étudiant. 2000$ sont prévus par session au poste socio-culturel. Un dépassement de coûts de l'an passé est également au poste socio-culturel.

François Carbonneau propose l'adoption du budget. Julien Gaudreault appuie. Adopté à l'unanimité.

En ce qui concerne le comité subventions et dons, ce dernier a été repris par l'exécutif en raison de l'absence de nouveaux membres. Paul Lévesque propose un fonctionnement incluant des limites par palliers. Rosalie Readman propose la création d'un comité de révision pour viser plus de transparence.

Pierre-Élie Huppé propose de suspendre l'activité du comité de subventions jusqu'à la prochaine Assemblée Générale où celle-ci aura l'opportunité de nommer de nouvelles personnes. François Carbonneau appuie la proposition Adopté à l'unanimité.

6. Gouvernance

Paul-Émile Auger présente le projet de loi 38 et 44 qui visent à modifier la composition des Conseils d'administration (CA) au niveau des membres socio-économiques, dits indépendants, et des membres internes. Il s'agit selon de nombreux observateurs d'une prise de contrôle par l'extérieur. Rosalie Readman propose que l'exécutif prépare une présentation complète de la loi sur la gouvernance. Philippe Lamothe-Leblanc appuie la proposition.

Rosalie Readman retire sa proposition.

Il est mentionné que seuls le Conseil du patronat du Québec et l'Ordre des comptables ont appuyé les projets de loi 38 et 44. Le nouveau projet de loi 38 porterait le pourcentage de membres externes, dits indépendants, sur les C.A. entre 60% et 75%.

David Galarneau mentionne que ces projets de loi viennent modifier les règles des C.A. Il s'agit de l'application de la logique du privé dans les université et de la mise en place d'indicateurs de performance qui permettraient un ''benching''. De plus, il faut mettre en perspective le fait que la grille de financement des universités se trouve présentement en révision.

Au niveau de l'adoption de ce projet de loi à l'Assemblée nationale, il est prévu que cela se fasse au début du mois de novembre ou à la mi-novembre...

François Carbonneau amène une proposition d'ajournement. Simon Gosselin appuie. Adopté à l'unanimité.

